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17.3976 n Mo. Conseil national (CER-N). Séparation des pouvoirs dans le cadre 
de la réglementation des marchés financiers 

 

Rapport de la Commission de l’économie et des redevances du 25 mars 2022 

 

Réunie le 25 mars 2022, la Commission de l’économie et des redevances du Conseil des États a 
procédé à l’examen préalable de la motion visée en titre, déposée le 13 novembre 2017 par son 
homologue du Conseil national et adoptée le 6 mars 2018 par le Conseil national. 
 
La motion charge le Conseil fédéral de soumettre au Parlement un projet de modification de la loi 
sur la surveillance des marchés financiers visant à ce que le Parlement et le Conseil fédéral aient 
seuls la compétence de réglementer les marchés financiers et à ce que la FINMA se concentre sur 
sa mission principale, soit les activités de surveillance. 
 
 

Proposition de la commission 

La commission propose, sans opposition, de rejeter la motion. 
 
Rapporteur : Schmid Martin 
 
 

 Pour la commission : 
 Le président 

 Alex Kuprecht 
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1 Texte  

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement un projet de modification de la loi sur la 
surveillance des marchés financiers (LFINMA) et des lois connexes visant à ce que le Parlement et 
le Conseil fédéral aient seuls la compétence de réglementer les marchés financiers et à ce que la 
FINMA se concentre sur sa mission principale, soit les activités de surveillance (contrôle), 
notamment en adoptant des circulaires. 
 

2 Avis du Conseil fédéral du 14 février 2018 

Dans son avis du 30 août 2017 concernant la motion Landolt 17.3317 "Marchés financiers. Répartir 
clairement les responsabilités entre pilotage politique et surveillance", le Conseil fédéral s’est 
déclaré partisan d’une meilleure délimitation, en matière de marchés financiers, entre les 
responsabilités qui incombent au Parlement et au gouvernement, soit le pilotage politique, la 
définition de la stratégie et l’activité réglementaire, et celles qui appartiennent à l’Autorité fédérale de 
surveillance des marchés financiers (FINMA), à savoir la surveillance opérationnelle. Le Conseil 
fédéral a également indiqué qu’il allait entreprendre les améliorations nécessaires. Quant à 
l’opportunité de réaliser en fin de compte - ainsi que le prévoit la présente motion - une séparation 
absolue entre l’activité réglementaire et la surveillance, elle devra également faire l’objet d’un 
examen. A cet égard, il faut prendre en considération le fait que la compétence actuellement 
accordée à la FINMA d’édicter des dispositions de nature technique et d’importance mineure 
correspond aux principes directeurs du Conseil fédéral en matière de gouvernement d’entreprise 
des entités de la Confédération devenues autonomes et le fait que, sur d’autres places financières, 
les autorités de surveillance des marchés financiers disposent également de compétences en 
matière de réglementation. En élargissant la compétence du Conseil fédéral à toutes les 
réglementations techniques, une acceptation de la motion entraînerait une augmentation 
significative des charges de personnel dans l’administration fédérale centrale. Ces charges seraient 
assumées par le contribuable et non plus par les entreprises surveillées. De plus, si une séparation 
absolue entre activité réglementaire et surveillance était réalisée, elle devrait également s’appliquer 
aux organismes d’autorégulation relevant de la législation sur le blanchiment d’argent et aux 
bourses, qui sont aujourd’hui également actifs en matière de réglementation et de surveillance. 
A l’heure actuelle, le Conseil fédéral rejette par conséquent la présente motion, car sa mise en 
oeuvre anticiperait tant l’examen évoqué plus haut que l’analyse effectuée dans le cadre du postulat 
Germann 17.3620 "Faire la lumière sur les conséquences financières des circulaires publiées par la 
FINMA", transmis par le Conseil des Etats. En cas d’acceptation de la motion par le premier conseil, 
le Conseil fédéral se réserve la possibilité de demander au second conseil de transformer la motion 
en mandat d’examen. 
 
Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion. 
 

3 Délibérations et décision du conseil prioritaire 

Le Conseil national a adopté la motion le 6 mars 2018, par 126 voix contre 52. 

4 Considérations de la commission 

Depuis l’adoption de la motion par le Conseil national, en mars 2018, la situation a changé à 
plusieurs égards. L’ordonnance relative à la loi sur la surveillance des marchés financiers est entrée 
en vigueur le 1er février 2020 ; elle précise les tâches de la FINMA relevant du domaine international 
et en matière de réglementation, ainsi que la collaboration entre la FINMA et le Département fédéral 
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des finances. Suite à cela, la motion Landolt 17.3317 mentionnée dans l’avis du Conseil fédéral 
(supra, point 2) a été classée, les conseils ayant considéré que son objectif avait été atteint. Par 
ailleurs, la commission estime que la cadence des circulaires de la FINMA et leur densité 
réglementaire ont diminué ces dernières années, et que la relation entre la FINMA et les 
établissements qu’elle surveille s’est améliorée. L’objectif de la motion 17.3976 a donc été atteint et 
il n’est plus nécessaire d’intervenir sur le plan législatif. 
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